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                      DESCRIPTION DE TÂCHES ET PROFIL DE COMPÉTENCE 

                                                                                                                       Journalier – Travaux publics  
                                                                                                           Numéro de poste : SADM – 008  

 Dernière mise à jour : MARS 2026 
 
 

Titre du poste  - Journalier – Travaux publics 
Catégorie  - Salarié 
Statut   -  Syndiqué - Temps complet (saisonnier) 

Nom du service  - Travaux publics 
Supérieur immédiat - Directeur des travaux publics 
 

 

 

  SOMMAIRE DE LA FONCTION ET PRINCIPALES RESPONSABILITÉS                                              
 

 

Sommaire de la fonction 
 

Sous la supervision du directeur des travaux publics, le ou la titulaire du poste accomplit les tâches et 
responsabilités suivantes: 
 
Responsabilités 
 

Effectuer divers travaux d’entretien général, de réparation et d’amélioration des infrastructures municipales, 
de voirie, du réseau routier, et des réseaux d’aqueduc : 
 

 Effectuer les travaux manuels d’entretien général des infrastructures municipales de la voirie telle que 
manœuvre dans l’installation et/ou la réparation de glissière de sécurité, râtelage de finition lors de 
travaux de réfection de chaussée; 

 Procéder à l’entretien de base des équipements utilisés pour accomplir les tâches qui lui sont dévolues 
et les signaler au mécanicien; 

 Travaux de rapiéçage d’asphalte et de scellement de fissures; 
 Effectuer le lignage des traverses de piéton; 
 Agir en tant que signaleur routier pour des travaux; 
 Installation de la signalisation routière requise par la municipalité (panneau de signalisation 

permanent ou temporaire lors de travaux). 
 Peut être appelé à agir à titre de journalier éboueur 

 
Effectuer des travaux de déneigement, de déglaçage, d’épandage d’abrasifs au niveau des infrastructures de 
voirie, d’égout (pluvial et sanitaire) et d’aqueduc, les trottoirs, les entrées et les stationnements des édifices 
municipaux : 
 

 Procéder au déneigement des entrées des différents bâtiments municipaux; 
 Épandre des abrasifs de façon manuelle aux entrées des différents bâtiments municipaux; 
 Déglaçage des puisards au besoin. 

 
Effectuer les travaux d’entretien des différentes infrastructures au niveau des eaux usées et des eaux pluviales 
(sous la responsabilité du journalier responsable de l’hygiène du milieu) : 
 

 Être en support au journalier responsable de l’hygiène du milieu en procédant au nettoyage, entretien 
et réparation des stations des eaux usées; 

 Effectuer la pose ou le remplacement de tuyau en matière d’égout (eaux usées, pluviales) en support 
au responsable.  
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Effectuer les travaux d’entretien du réseau d’aqueduc ou du réservoir d’eau potable dont le remplacement de 
la tuyauterie : 
 

 Effectuer le rinçage du réseau d’aqueduc et des bornes d’incendie sous la supervision du responsable 
(procéder à l’ouverture/fermeture) des bornes; 

 Repérer les bouteilles de services d’aqueduc; 
 Effectuer la pose ou le remplacement de tuyau en matière d’eau potable avec le support du 

responsable ; 
 Effectuer le nettoyage du réservoir d’eau potable. 

 
Effectuer diverses autres tâches : 
 Distribution d’avis d’ébullition; 
 Accompagner le fournisseur de chlorure de calcium lors de la pose du produit dans les différents 

secteurs de la municipalité; 
 Accompagner le fournisseur de nettoyage des puisards. 

 
Accomplir les tâches communes à tous les postes (libellés généraux) : 
 

 Compléter sa feuille de temps; 
 Participer activement à toute rencontre demandée par son supérieur immédiat; 
 Informer son supérieur immédiat de tout bris ou anomalie pouvant affecter le bon déroulement des 

opérations. 

Important : La liste des responsabilités énumérées ci-dessus reflète les éléments caractéristiques du poste et 

ne doit pas être considérée comme une liste exhaustive de toutes les exigences occupationnelles liées au poste. 

Le présent document est en continuelle évolution, il pourrait être modifié en tout temps. 

 

 CARATÉRISTIQUE DE LA FONCTION 
 
 

La personne titulaire de la fonction doit posséder un haut niveau d’autonomie, d’équité, de justice, de 

compétences et le jugement nécessaire pour mener à terme ses tâches et ses responsabilités, ainsi que 

pour prendre les initiatives qui conviennent à une bonne gestion de ses opérations courantes de la 

municipalité. 
 

 

 Nombre d’employés cadre et non-cadre directement sous sa responsabilité 0 
 Nombre d’employés indirectement sous sa responsabilité 0 

 
  

CONDITION DE TRAVAIL  
 

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 
 

 Travaille généralement dans un environnement extérieur (différents lieux et différentes surfaces), 
est soumis aux différentes conditions climatiques, exemple : intempéries, chaleur, froid, tempête, 
etc. 

 
 
 
 

NIVEAU D’AUTORITÉ 
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RISQUES DE BLESSURES 

 Élevé, à condition d’adopter les comportements conformes de santé et de sécurité au travail et  
applicables dans le cadre de la fonction; 

 Existant pour les risques reliés aux objets ou aux outils utilisés et à l’environnement de travail 
(terrain escarpé, espace clos, différentes températures, hauteur, etc.); 

 La personne titulaire du poste doit ainsi appliquer les normes de santé et de sécurité reliées à la 
tâche et à l’environnement. 

 Voir l’analyse de risque en annexe 

 
CONDITIONS PHYSIQUES PARTICULIÈRES 

 Dextérité digitale pour saisir les outils ou différents objets; 

 Bonne audition; 

 Vision rapprochée et de loin pour bien évalué son environnement de travail; 

 Position corporelle : accroupie, s’agenouiller, assis, pencher, grimper, en marche, debout, lever les 
bras au-dessus des épaules, soulever des poids dans les limites acceptables 

 Utilisation des membres inférieurs et supérieurs. 
 

ÉQUIPEMENTS FRÉQUEMMENT UTILISÉS 
 
 Camionnette; 
 Différents outils manuels : Pelle, râteau, pioche, marteaux, balai, tournevis, etc. 
 Différents outils électriques : Perceuse, scie, raboteuse, etc. 
 Différents outils mécaniques : scie mécanique, débroussailleuse, etc. 

 

FORMATION  

 Utilisation de la scie mécanique 

 Espace clos 

 Signaleur routier 

 Signaleur chantier 

 Santé et sécurité sur les chantiers 

 
NOMBRE D’HEURES EXIGÉ 

Heures/semaine:  40.00 heures semaine  

Travaille la fin de semaine/soir/fêtes : Oui pour les urgences 

Heures supplémentaires : Oui, selon les besoins 

Disponibilité sur appel :  Non 
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FORMATION ET EXPÉRIENCE REQUISES 
 

 Niveau d’études* : Diplôme d’études secondaire (DES); 
 Expérience* : Trois mois d'expérience à temps complet dans des fonctions similaires; 
 Posséder une carte de compétence en espace clos (atout); 
 Avoir de l’expérience et de l’habileté en travaux manuels d’entretien; 
 Posséder une formation en abattage et débroussaillage (atout); 
 Toutes les formations obligatoires sont des atouts. 
 Dois détenir un permis de conduire valide au Québec de classe 5. 

 
  *Le niveau d’étude et d’expérience requise est déterminé selon l’exercice de l’équité salariale.  
 

 
HABILETÉS, CONNAISSANCES ET INTÉRÊTS REQUIS 

 

 Très grande rigueur, précision et respect des échéanciers; 
 Capacité de travail en équipe et individuellement; 
 Grande autonomie, polyvalence et jugement; 
 Capacité d’adaptation et faire preuve de flexibilité; 
 Tact, discernement, confidentialité et discrétion; 
 Respect des autres et de sa personne; 
 Être orienté vers la qualité du travail et l’efficacité. 
 Créativité, débrouillardise, souplesse, adaptation et ouverture d’esprit; 
 Respect des règles; 
 Sens de l’organisation; 
 Vigilance et comportement sécuritaire; 
 Gestion des priorités. 

 
 

AUTRE (S) SPÉCIFICATION (S) DE L’EMPLOYEUR 
 
 

 

 

PROFIL DE COMPÉTENCE (Exigence du poste) 
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